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LE

TRÉSOR DU PAS-DE-L'ÉCHELLE

CHAPITRE DEUXIÈME

Deniers au nom de saint Maurice.

Dans la première partie de ce travail ('), nous avons
étudié les deniers, formant à peu près le tiers delà totalité

de la trouvaille tin Pas-de-1'Echelle, qui portent
linoni de l'évêque Frédéric; nous niions passer maintenant

aux deniers anonymes doni le nombre d'exemplaires

est environ le double.
Parmi ces pièces sans nom d'évèque, l'immense majorité

esl au type de saint Pierre, une vingtaine seulement
à celui de sainl .Maurice. Ce n'est pas sans une très vive
surprise que nous avons constali'' pour la premiere fois la

mention de ce saint ^ur une monnaie genevoise et celte
découverte, absolument inattendue, nous avait engagé
au premier moment à imaginer, pour en rendre compte,
une explication un peu compliquée doni on peni, croyons-
nous maintenant, parfaitement se passer; après avoir
étudié la question plus à fond et examiné ce qui se passait

alors dans les contrées voisines, nous estimons que
l'apparition de sainl Maurice sur les deniers épiscopaux
de Genève esl moins surprenante qu'elle ne nous a paru
— à nous et à toni le inonde — au premier moment.

En eilet, il n'y a pas eu seulement la substitution d'un

(1) Herne .suisse (le Numismatique, 2—uniiic. iw.i:>. p. ï.il el miì».
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sainl à un personnage vivant, à la fois prince el évêque;
il y a eu aussi un changement compiei ile type el, comme
nous le verrons tout à l'heure, l'adoption d\\i\ étalon
différent, en sorte que Genève a passé à ce moment-là d'un
régime monétaire à un autre, on pourrait presque dire
d'une région à une autre. Il esl arrivi'' alors quelque chose
d'analogue à ce qui arriverait maintenant si, par exemple,
la Suisse sortali de l'Union Ialine pour adopter le sys-
lème du mark, tout en conservant le nom de franc à

celle pièce nouvelle pour elle.
Sous le règne de Frédéric et sous celui de ses

prédécesseurs immédiats '(c'est-à-dire vers la fin du second

royaume de bourgogne el pendant quelque temps après
sa dissolution), les trois évêchés de Genève, de Lausanne
et de Sion formaient, au poinl de vue monétaire, une
région à pari, une manière d'union lénianique, qui n'avait
pas élé établie par une convention en règle, niais par la

force des circonstances (') ; son numéraire se distinguait

d'une pari de celui îles bords du Rhin et de l'Helvétie

al Ici na ni le, d'autre pari de celui des contrées,
actuellement françaises el italiennes, qui les environnaient, par
les deux caractères suivants : quant au type, ces trois
évêchés avaient conservi-' le temple carolingien passé de
mode depuis plus ou moins longtemps dans les pays
voisins; quant à la taille, les deniers de la région du
Léman pesaient, aillant qu'on peut le savoir, un scrupule,

tandis que ceux des contrées limitrophes, établis
d'après d'autres principes, étaient sensiblement plus
lourds. Nous n'avons pas l'intention de traiter ici
incidemment la question 1res difficile, et qui n'est pas encore
parfaitement résolue, de la taille des deniers au XIe siècle
dans le sud-est de la France et le nord de l'Italie, niais
on peut dire en somme que, dans cette partie de

l'Europe, le denier représentait généralement '/aio de livre

(I) Les trois evèeliés en question oui en le suri r..ninnili d'être séparés, en 839. du
oyaume de Lotharingie pour être joinls mix èUils de Louis 11. empereur et roi d'Italie.
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romaine el que tel était le cas en particulier à Vienne,
qui donnait le ton à tonte la contrée. Dans ce diocèse,
la monnaie portait à l'avers la lète de sainl Maurice,
nomini'' en foules lettres ou en abrégé dans la légende,
SANCTVS MAVRICIVS ou S. M., el au revers une croix
cantonnée de i besants avec la mention de la ville de
Vienne, VlilìS VIENNA. C'est le type (\cs deniers de
Genève que nous éludions.

Quoique le nombre de ces pièces soil très peu
considérable, nous sommes obligé de les répartir en un certain

nombre de types, et ceux-ci en trois classes, assez
analogues à celles des deniers au noni de Frédéric :

d'abord, les deniers d'argent à légendes droites ; ensuite,
les deniers, paraissait! aussi être d'argent, qui ont la

légende de l'avers rétrograde, les pièces de ces deux
classes étant plus lourdes que celles au nom de Frédéric;

enfin, les deniers de billon, plus légers que les
précédents, ayant comme ceux de la deuxième classe une
légende rétrograde à l'avers.

Mais avant d'aller plus loin, il est bon de s'expliquer au
sujet de ces appellations : avers cl revers. Celle question
s'était déjà posée à nous dans la première partit» de ce
travail, et elle peut être résolue de plusieurs manières :

quand une pièce montre la tète du prince souverain qui l'a
émise, il n'y a pas de doute que celte face ne doive être
considérée comme l'avers ; par extension, on appelle
ainsi le còlè de la monnaie qui ne porle pas la ligure
du souverain, niais où son noni esl inscrit ; enfin, à

défaut de cela, quand la pièce esl anonyme, on esl
convenu d'appeler avers, la lace où est mentionné l'état ou
la ville qui l'a l'ail frapper. A ce compte-là, nous aurions
dû dire que les deniers de Frédéric avaient la croix à

l'avers el. le temple au revers; mais comment faire pour
les pièces anonymes? Doit-on prendre pour avers la face
qui nous montre le patron de la cité', considéré comme
le remplaçant du souverain, ou au contraire celle où se
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trouve mentionnée celle cité'.' Si on se décide pour la

seconde alternative, les deniers au type de saint Pierre
el ceux au type de sainl Maurice ont GENEVA CIVITAS
à l'avers, tandis que, sur les deniers de Frédéric, ces
mois se liscili au revers, ce qui manque de symétrie. Il
semble donc que la premiere manière de procéder soil
la bonne, puisque ainsi, pour les Frédéric comme pour
les anonymes, le nom de Genève se trouve sur la même
l'ace, au revers; mais alors il y a, en revanche, celle
autre irrégularité que les premiers ont la croix à l'avers
el les seconds au revers. La seule manière de concilier
tout cela, c'est de ne pas s'inquiéter de la théorie el

d'appeler tout bonnement avers la face principale, c'est-
à-tlire celle qui présente le sujel le plus inléressanl, le

temple pour les deniers qui oui fail l'objet de noire
précédente (''Inde, la tête (\n sainl pour ceux doni nous
parlons aujourd'hui, el revers la face accessoire, celle où se
trouve la croix, motif plus banal.

PREMIÈRE CLASSE

Deniers d'itrijettl ile Inni poids cl t't h'tjeitdes droites.

Ces pièces son! caractérisées en outre par le fait que
la lète de sainl Maurice est ceinte d'un diadème doni les
bonis flottent derrière la nuque.

Type A.

lA'ifcnili' du revers correcte.

N" 80. Téle de sainl Maurice, à gauche.
-i-S MIIVRICIVS
n. Croix pattée cantonnée de i- gros besants.
+ GENEVH CIVITH*
Un exemplaire. Poids ; l,l2l-±2.

N" SI. Même type qu'au n" 80.
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+ • S ¦ MIIRICIMS avec la place pour un point qui est
effacé.

i\. Croix comme au n° 80.

A GENEVA CIVITAS
Un exemplaire. Poids : !,:>:>. Notre collection.

Tt/p.e R.

Léejciidc du revers hieorrecle.

N° 82. Avers comme au n° 80.

n. Croix à peine pattée cantonnée de i petits besants.
+ CI (ces deux lettres liées) NE (liés) VII (le premier

des deux traits qui représentent l'A est lié au V) CIVITIH
Un exemplaire. Poids : 1,20-27.

N" 83. Avers comme aux u* 80 el 82. :

r. Comme au n" 82, sauf que l'A est représenté par
un II séparé du V.

2 exemplaires. Poids : 1,19-20 et 1,15. Collection de
M. Ed. Audéoud el Cabinet des médailles de la ville de
Genève.

Si nous considérons ce que ces quatre pièces ont de

commun, en négligeant les légères différences dans la

teneur de la légende el les petites variétés dans la forme
t\t^ lettres, nous trouvons que par la lète de sainl Maurice

de proli! à gauche, entourée de son nom, qu'elles
montrent à l'avers, et par leur revers consistant en une
croix cantonnée de i besants dans le champ, avec une
légende qui mentionne la ville ou cité de Genève, elles
ressemblent beaucoup à celles de Vienne de la même
époque. Les monnaies de cet archevêché soul bien
connues, grâce surtout aux travaux de MM. Morin-Pons (')
el Poey d'Avant (â), el la chronologie en esl Jixée au

ili Henri Mom.v Numismatique féodale du Dauphiné, Caris, 1854, in-4.
(2) Faustin Poey h'Ava.nt. Minutate* féodales île Franec, Paris. I8i'8 à 18*1:2. in-4.
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moins dans ses grands trails : il y en a qui ressemblent
en tous points aux deniers que nous venons de décrire,
sauf qu'au revers on Ml VRRS VIENNAau lieu de GENEVA
CIVITAS. Il exisle de nombreuses variétés de ces deniers
viennois; de Ions ceux que nous connaissons, celui qui
ressemble le plus, dans Ions ses détails, même par le facies
1res original du sainl, à nos n°~ 80 à 81 >, esl celui doni
nous donnerons un peu plus loin la description et la ligure ;

ensuite, vieni le n" ."> de M. Morin-Pons que cet auteur
dit avoir été frappi' pendant la seconde moitié t\u règne
de sainl Léger qui siégeait de 1020 à 1000. Plus lard, il

lui apporté à ce type viennois quelques changements :

le nom de sainl Maurice fut abrégé, en S. M., quelquefois
même supprimé entièrement; les mots VIllîS VIENNA
furent reportés à l'avers el remplacés au revers par ceux-
ci : CAPVT GALLIF, PRIMA GALLIARVM, MAXIMA
GALLIARVM, etc., en sorte que les deniers genevois
avec sainl Maurice, s'ils ont élé copiés sur ceux de Vienne
qui présentent exactement le mémo type, doivent l'avoir
été pendant la période très courte qui suivil l'abandon
du type viennois antérieur, caractérisé par un
monogramme dans le champ de l'avers, el précéda l'adoption
des légendes prétentieuses que nous venons de citer,
c'est-à-dire après le milieu du XT' siècle; cela concorde
l'ori bien avec l'idée que nous axons émise dans le

chapitre premier de ce travail que le passage du type
carolingien au type viennois, sur le numéraire de Genève,
elevaiI avoir eu lieu du lenips que l'atelier d'Aiguebelle
travaillait, c'est-à-dire pendant le troisième quart du
siècle. Nous remarquons qu'à aucune époque du
monnayage' (\<'x archevêques de Vienne, on ne trouve la

moindre trace du temple carolingien VI, t\n moment
que les évèques de Genève jiigaienl à propos, pour
une raison quelconque, d'imiter le numéraire de leur
métropole, ils devaient renoncer à cet ancien
emblème.



Le changement dans le monnayage genevois ne se borna
pas au type des pièces, il porla aussi sur leur poids ;

tandis que les deniers de Frédéric des deux premières
classes devaient peser normalement 1 granulie 18 (nous
croyons l'avoir prouvé sans contestation possible) el que
ceux de la troisième classe, émis, à ce qu'il parali, dans
des conditions irrégulières, restaient fori au-dessous de ce
chiffre, les premiers deniers S. MAVRICIVS soni
sensiblement plus lourds : ils vont de 1 granulie 195 à 1,33 et

pèsent en moyenne 1,251. Quoiqu'on ne puisse pas tirer
de conclusions bien certaines du poids d'un seul exemplaire

('), on esl déjà mieux fondé à le faire quand on en
a à sa disposition quatre paraissant d'une bonne conservation

moyenne el pas trop inégaux entre eux. Fn cela
aussi la ressemblance avec Vienne esl évidente : le denier
viennois de notre trésor pèse I gr. X\-'M el le n° 5 de
M. Morin-Pons 1 gr. 30; Genève a donc adopté le système
viennois non seulement pour le type, mais aussi ponila

taille. Quelle en élail la base'.' Nous n'hésitons pas à

prétendre qu'au XL siècle, à Vienne comme dans le reste
de la France méridionale el dans le nord de l'Italie, on
taillai! 240 deniers à la livre romaine; c'est-à-dire qu'on
y avail conservé, l'habitude instituée par Charlemagne
déjà avant qu'il fût empereur et étendue à une grande
partie de l'Europe occidentale par lui d'abord, ensuite
par son fils et successeur Louis le Débonnaire, de diviser

en 240 parlies effectives l'unité monétaire idéale qui
étail en même temps l'unité de poids, mais en changeant

la valeur de celle-ci. Sous les deux premiers
Carolingiens, c'était une livre d'origine germanique ; sous
leurs successeurs, au X1' siècle, dans les pays qui
formaient les royaumes d'Italie el de Provence, elle lui
remplacée pour la frappe des monnaies par la livre

(Il Voyez le premier denier connu de Frédéric : le hasard a voulu qu'il pesai seulement
u gr. îKIj c'est-à-dire qu'il Iiil de lieaucoup le [dus léger, ou un des deux ou irois plus légers
qui existent maintenant. Hans quelle erreur ne serait pas tombé celui qui aurait voulu
conclure quelque chose de ee poids exceptionnellement lias!
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romaine qui n'avait jamais cessé d'être le poids usuel

pour les transactions de la vie civile. A ce compte-là,
les deniers devaient avoir un poids théorique, de 1 gr. 304.
Nous disons : théorique, pour plusieurs raisons. D'abord,
la livre romaine, même en admettant, comme nous croyons
qu'on doit le faire, qu'elle n'avait pas diminué de valeur
depuis l'éjtoque du Haul Empire jusqu'à celle de Constantin,

était sinon en droit, du moins en l'ail, plus faible au

moyen âge dans la plupart (\*'^ pays qui l'avaient
conservée que du temps de Constantin; nous la trouvons
de 325 grammes à Gènes, tie 315 à Naples, etc., ce qui
fail des deniers de I gr. 31 à I gr. 35; ensuite, il faut

compier avec l'usure produite par la circulation; enfin
et surtout, il esl certain que l'habitude se prenait de plus
en plus de rester toujours un peu en deçà de la limite
permise el de réduire incessamment le poids, probablement

aussi le litre des pièces. Nous pouvons citera ce propos

l'opinion de M. Brambilla, le savant el consciencieux
auteur d'une excellente monographie des monnaies de
Pavie ') : il prouve que les deniers de celle v ille, denarii
pttpicnses, doni on possède une série 1res complète,
étudiée à fond, étaient taillés à raison de 240 à la livre
romaine depuis le règne d'Othon [•¦'' (902-973) jusqu'à
celui de Henri 111 (1050-1100), mais que, pendant celle
période d'un siècle et demi, leur poids diminue, en

somme, à mesure qu'on avance, remonte quelquefois
temporairement, mais n'ascende jamais au chiffre normal

trouvé' par le calcul. Cela se vérifie aussi pour les
deniers de Vienne el nous perinei d'admettre que ceux
de Genève, frappés d'après les mêmes principes, élaienl
de 240 à la livre, quoiqu'ils ne pèsent en fait que I gr. 25

au lieu de J ,30.

Quant à leur titre, ceux de Vienne qui leur oui servi
de modèle devaient être, en 1050, à 800 millièmes envi-

(I) Cam ill« ItHAMiiiLi.A. Mintele ili l'uria, raccolte eil ordinatamente dichiarate,
l'avie, IMH.'!. ini.
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nui ('), et nos ix 80 el 81, entre autres, qui sont en très
bon é'Iat, poinl vert-de-grisés, à peint1 usés par la

circulation, ont à peu près, quant au métal, l'aspect des pièces
divisionnaires d'argent que nous avons dans nos porte-
monnaie el ne doivent pas être d'un litre beaucoup plus
bas.

Maintenant, on doit se demander quels furent les motifs
qui poussèrent l'évêque de Genève à frapper son numéraire

à la ressemblance de celui de l'archevêché de Vienne,
en passant, pour ainsi dire, d'un camp dans l'ai il re. >n pei il
faire à ce sujet deux suppositions distinctes ; ou bien ce
changement de type el de taille a élé imposi'' à Frédéric
ou à son successeur par l'autorité supérieure, l'empereur
ou son avoué, soit dans un but d'unification, soil pour
éviter le retour des désordres qui se seraient glissés dans
la frappe des monnaies de Genève, ou bien, au contraire,
l'évêque aurait accompli spontanément celle révolution
monétaire pour rendre ses pièces aussi semblables que
possible à celles de Vienne qui jouissaient d'une grande
faveur, et leur donner ainsi un cours plus étendu. La

première hypothèse ne repose sur rien du tout : on ne
voit pas qu'à celle époque-là le besoin d'unification el de
symétrie, en l'ail de monnaies, se fil sentir comme de
nos jours, et, du reste, si l'empereur, nui [tardes
considérations de cet ordre, avait ordonné' à l'évêque de Genève
de copier le type viennois, on ne peut pas concevoir
pourquoi il n'aui'ail pas pris la même mesure pour les
évèchés de Lausanne el de Sion (-). D'autre part, rien ne

prouve que les monnaies de Genève eussent élé' altérées
quant à leur poids ou à leur tilre sous le règne de
Frédéric, comme nous l'avions supposi'- un instant dans notre

(1) Kxiiclenienl : "Ils.11. In mmsUra lièrent), cesi à-dire comme l'explique un lex le
contemporain que nous trouvons cité dans l'ouvrage de M. Moriit. rtijtta Urenti partes nryenli
[tiertiiit puriss-imi, ditte rem teris. Mais Varyentum piirissiiniiiti de celle époque, on le
sail, n'était pas de l'argent à limn millièmes, soil à 12 deniers, mais seiileniciil à II deniers
12 grains.

(2) Le type carolingien persista à Lausanne el a Saint-Maurice jusque el passe le milieu
du XIVe siècle.



premier chapitre; toni nous porle à croire, au contraire,
que les mauvais deniers qui portent son nom oui élé
frappés hors de son diocèse. Il esl donc plus simple, el

par conséquent plus naturel, d'admettre que la grande
faveur dont jouissait le numéraire de Vienne et doni
témoigne le l'ail bien connu qu'on en trouve des spécimens

dans la plupart des trésors enfouis au XII1' siècle,
même 1res loin du Dauphiné, avail seule engagé l'évêque
de Genève à le prendre pour modèle. Ce qui prouve que
cette supposition est la bonne, c'esl que, dans d'autres
localités, à la même époque, on frappait aussi des deniers
copiés sur ceux de Vienne, portant à l'avers la tête el le
nom d'un' sainl, et, au revers, une croix cantonnée de
4 besants (quelquefois de 4 lettres) avec le nom de la

ville; tel esl le cas, par exemple, de Gap, de Grenoble,
de Sainl-Paiil-Trois-Chàleaux el de Tournus, auxquels on
pourrait joindre Sainl-,leaii-de-Maurienue.

Mais pourquoi l'évêque de Genève a-t-il mis sainl Maurice

sur ses monnaies, plutôt que le patron de son
diocèse, sainl Pierre, el pourquoi, l'y ayant mis une l'ois,
l'a-f-il remplacé ensuite par ce dernier1.'

Celle question peut paraître oiseuse et, à la rigueur,
on pourrai! se borner à constater le fait sans chercher à

l'expliquer; cependant, nous estimons qu'il vani mieux,
eu numismatique comme en toute autre all'aire, se rendre
compte do^, causes quand cela se peut. Cela nous sera
plus facile après avoir considéré les deniers qui suivent.

DEUXIÈME CLASSI-:

Deniers il'ari/eul de bon poids. Lei/ende de l'avers
rétroc/rade.

N" 84. Tête de saint Maurice sans diadème, à gauche.
+ S MIIVRICIV* la dernière lettre barrée en travers (•).

(h Comme pour les deniers rétrogrades au nom île Frédéric, nous inscrivons les lettres
île la légende dans l'ordre dans lequel elles doivent être lues.
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it. Croix non pattée cantonnée de 4 besants.
+ G • EN€ (ces trois lettres liées) VH CVITHS ¦

3 exemplaires. Poids : 1,10; l,w27 et 1,10; le troisième
se trouve au Cabinet des médailles de la ville de Genève.

On voit maintenant pourquoi c'esl sainl Maurice el non
saint Pierre qui ligure sur les deniers qui nous occupent

: quand l'évêque de Genève se décida à copier les
monnaies de Vienne, il crut devoir le faire d'une manière
complète, pour que la ressemblance lui parfaite, el cette
imitation fut poussée si loin qu'elle alla jusqu'à reproduire

servilement les moindres particularités de la ligure
du saint, son diadème à bandelettes flottantes, sa tête
plate à front fuyant, son ceil invraisemblable, son cou
mince, etc., bref tout ce qui était essentiel el loul ce qui
ne l'était pas. Il suffit, pour s'en convaincre, de comparer

les ligures 80 et 81 avec l'VRP.S VIENNA de notre
planche. Puis, au boni d'un certain temps, de quelques
années, de quelques mois peut-être, nous ne le saurons
jamais, le dessin du sainl Maurice des deniers viennois
ayant élé changé, l'évêque de Genève en Ml autant de
son côté pour conserver une ressemblance parfaite entre
son numéraire el celui de Vienne, el c'est à celle
préoccupation que nous devons, sans aucun doute, les sainl
Maurice sans diadème el à cou large el court que nous
venons de décrire. Si, d'une part, nous étions sur de
connaître toute la série <\t:<, deniers viennois antérieurs
à celui dont le type immobilisé a persisti-' jusqu'à la lin
duXlIPsiècle el si, d'autre part, nous possédions toutes
les variétés des deniers de Genève avec sainl Maurice,
il esl probable que nous pourrions signaler entre Ions
ceux-ci et un certain nombre t\f<. premiers les meines
ressemblances qu'entre les n08 80 el 81 el notre VKI.S
VIENNA ; en tout cas, ces deniers de la deuxième classe

rappellent certaines pièces analogues de Vienne, el il y a

une grande ressemblance ci lire d'au 1res deniers de Genève
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où le saint a la chevelure hérissée, qui ne nous sont pas
parvenus, mais doni nous avons l'imitation frauduleuse
en billon (n(l 87) el le n° 2, planche II, de M. Morin-Pons.

Reste à savoir à présent pourquoi l'évêque de Genève
crut devoir substituer sainl Pierre à sainl Maurice; il esl
naturel qu'il ail désiré rendre cet hommage au patron (lisa

cathédrale pluléil qu'à celui de sa métropole et, une
fois le cours *\f^ nouvelles monnaies bien établi, il dut
s'apercevoir que d'autres evêques, tout, en adoptant ou
en conservant le type de Vienne, ne se croyaient pas tenus
de lui emprunter aussi le patron de celte ville; ainsi
l'évêque de Saint-Paul-Trois-Cliàteaux faisait abstraction
de tout nom de sainl el se nommait lui-même : FPIS-
COPVS TRICASTHIN.; l'évêque de Grenoble faisait autrement

: il mettait sur ses monnaies le patron de sa ville
episcopale : S. VINC.FNCIVS. C'est ce parli que l'évêque
île Genève a suivi et ses successeurs y sont restés fidèles
jusqu'à la fin de leur monnayage, vers le milieu du
XIV" siècle <»).

TR01SIK.VII-: classi-:

Deniers de liillmi de poids faible. Liû/emlc de l'avers
rcl roi/rade.

Ces pièces, que nous supposons être des imitations
frauduleuses, appartiennent à deux types différents qui
correspondent aux deux classes précédentes,

Tgpe A.

Tele de. saint Maurice diadéiiu'e.

N° 85. Tète du sainl à gauche.

(I) Quoique celle question soil étrangère a nuire sujet actuel el que nous espérions pou-
xoir la trailer une fois pour elle-même ex professa, nous saisissons celle occasion pour dire
que les auteurs admettent généralement que les evêques de Genève oui liallu monnaie
jusqu'au milieu du XVe siècle, e'osl-à-dire jusqu'à ce que le iltic Louis de Savoie eùl
commencé à trapper à Cornavin. Cependant, rien ne prouve que les évèques aient exerce ce
droil régalien pendant le XV' siècle el certains indices nous portoni plutôt à penser que la
monnaie de Genève a chômé île 1359 à 1118.
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r S MHVRICIVS
h. Croix cantonnée de 4 besants.
+ GCNE (ces 3 lettres liées) VH (peu lisible) CVITHS ¦

l'n exemplaire. Poids : 1,10.

N°86. Tête du saint à gauche, à peu près comme au n°85.
+ S MHVRICIVS
it. Croix comme au n° 85.
-1- G ¦ CNE (ces 3 lettres liées) VII CVITHS
Un exemplaire. Poids : 1,15.

Type II.

Tele de sainl Maurice sans diadème.

X" 87. Tête du sainl à gauche.
+ S MHVRICIVS
n. Croix cantonnée de 4 besants.
+ GFNEVA «VIT (ou I) HS

Vn exemplaire. Poids ; 1,03.

Il suffit d'un coup d'ieil jeté sur ces (rois pièces pour
se convaincre que les deux premières ressemblent aux
deniers de la première classe et la dernière à vtnw de la

deuxième classe, el elles paraissent en être respectivement

des imitations illicites. Je ne me fonde pas pour
prononcer ce jugement sur le fait qu'elles oui des légendes
en partie rétrogrades el incorrectes, mais sur leur
apparence générale, sur leur dessin défectueux, leur gravure
peu soignée, el surtout sur leur poids plus bas et leur
mauvais aloi.

Pourtant, la différence de poids n'es! pas bien
considérable et, quant au titre (\n métal, nous devons faire les
mêmes réserves que pour les deniers barbares au nom
de Frédéric; en somme, nous avons le sentiment que ce
sont des contrefaçons, mais nous n'en sommes pas
parfaitement sûr.

La même question se pose pour le denier viennois

BEVUE NUM. 1894 2
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trouvé au Pas-de-1'Echelle, qu'il nous reste à décrire pour
compléter l'histoire des sainl Maurice de Genève :

Tète du saint diadémée à gauche.
+ S • MHVRICIVS rétrograde.
it. Croix cantonnée île 4 besants.
+ VRBS VKNNA
L'n exemplaire. Poids : 1,33-34. Notre collection (Pl. ï).
D'après ce qui a élé dit pins haut, cesi uni'pièce

inestimable, non seulement parce qu'elle est unique et
inédite, mais surtout parce qu'elle explique la genèse t]^^
deniers qui l'ont l'objel du présenl travail. Mais, Ioni
d'abord, il landrail savoir si elle sorl bien de l'atelier
episcopal de Vienne ou si elle ne vient pas peut-être de
celui de quelque faussaire. A l'inverse de ce (pie nous
avons dit des nos 85 à 87, nous croyons pouvoir affirmer
qu'elle esl bonne el légitime; il est vrai que la légende
rétrograde de l'avers tend à en faire douter, car les exemples

de celle irrégularité ne soni pas fréquents dans le

monnayage viennois; cependant, il en existe, et l'on peut
citer la pelile obole avec XOIUL1S VIENNA, ce dernier
mol écrit ANNEIV, bien connue des collectionneurs (').
Ce qui emporte noire conviction, c'est la bonté apparente
du métal de celte pièce el son poids 1res satisfaisant.

Revenons maintenant aux deniers de Genève avec saint
Maurice. Il esl certain que la frappe n'en a pas duré
longtemps : le peu d'exemplaires retrouvés et le peut nombre
des types et variétés qu'ils présentenl (tandis que les
deniers postérieurs au type de sainl Pierre el, ce qui esl
encore plus probant, vaw de l'époque antérieure au nom
de Frédéric, son! en nombre beaucoup plus considérable
dans le trésor du Pas-de-l'Echelle) prouve que les (''missions

ont été peu importantes et qu'elles oui eu lieu
pendant un temps relativement court ; ce fui un épisode plutei

qu'une période de l'histoire monétaire de Genève.

il) II. Mollis, tiji. rit., pl. II. Ifc. (i.
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Cependant, si peu nombreux qu'ils soient, ces deniers
inattendus ont une importance considérable, parce qu'ils
forment la transition entre l'ancien monnayage genevois
au type carolingien et le monnayage plus moderne caractérisé

par la tête de saint Pierre el expliquant cette
évolution. En outre, ils permettent d'établir quand elle a

lieu. Voici comment nous croyons qu'on peut fixer cette
chronologie.

Le trésor du Pas-de-l'Echelle renfermait trois grandes
catégories de deniers; pour chacune d'elles on a trouvé,
concurremment avec les espèces légitimes frappées à

Genève, un certain nombre de pièces contrefaites : nous
avons cherché à l'établir pour les FRIDERICS EPS el

pour les S. MAVRICIVS, el nous verrons, dans une
troisième notice, qu'il en a élé de même pour les SCS

PETRVS. D'un autre côté, on sait qu'il exislail à Aigue-
belle, dans la seconde moitié du XI1' siècle, un atelier
voué' spécialement et notoirement à l'imitation des
monnaies des contrées voisines. La conclusion est facile à

tirer : les pièces légitimes qui ont été ainsi imitées étaient
émises pendant que cet. atelier fonctionnait, autrement
dit on a frappé1 à Genève des Frédéric, des saint Maurice
et des saint Pierre, pendant qu'il a été en activité, ce qui
permei d'admettre avec une certaine probabilité que les
deniers FRIDERICS EPS soni postérieurs à l'an 1050 et

les plus anciens SCS PETRVS antérieurs à 1000 ; les
S. MAVRICIVS ont dû voir le jour à une date intermédiaire

qu'il n'esl pas possible de fixer plus exactement.
Cette triple hypothèse nous paraît très probable, mais
rien de plus ; elle ne pourrait acquérir une certitude
complète que si un heureux basarti venait à faire découvrir

d'autres trésors ou des documents inconnus jusqu'à
présent. I)r Ladé (').

(I) La suile du travajl île .VI. le D' Lade (deniers à la légende SCS PETRVS) parai ira daur.
un des prochains fascicules de la Heine. (Itéil.j
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